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Arrêté relatif à la conservation d'échantillons biologiques humains

19/07/2023

L’absence de précisions quant à la durée de conservation des échantillons biologiques humains dans les lois et les règlements doit conduire à éliminer les échantillons lorsque leur conservation n’est plus justifiée par une finalité avérée. En ce sens, comme le prévoit l’arrêté du 19 juillet 2023 relatif à la conservation d'échantillons biologiques lors de la réalisation d'examens de biologie médicale par les laboratoires de biologie médicale, c’est au laboratoire de fixer, pour chaque type d’échantillon biologique, la durée de conservation de ces échantillons dans les procédures du laboratoire.
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